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Pourquoi ? 
Afin de renforcer la création d’entreprises, Arc Sud Développement, Bordeaux Productic et la Pépinière 
d’Entreprises de la Haute Gironde organisent pour la première année un concours d’aide à la création 
d’entreprises. 

Ce concours permet de détecter et de récompenser les meilleurs projets de création d’entreprises en les 
aidant à se concrétiser grâce à l’attribution de moyens financiers et à un accompagnement adapté. 

Qui peut concourir ? 
Tous les porteurs d’idées et de projets et les créateurs d’entreprise de moins d’un an, résidant en France, 
quelle que soit leur situation (étudiants, salariés du secteur public ou du secteur privé, demandeurs 
d’emploi…), les ressortissants d’un Etat membre de l’Union européenne ainsi que les Français résidant à 
l’étranger. 

Pour quel projet ? 
Deux catégories de projets peuvent être présentées : 

· des « projets émergents » nécessitant encore une phase de maturation et de validation technique, 
économique et juridique, se situant en amont de la création de l’entreprise 

· des « projets entreprises », se situant dans la première année de création (date d’immatriculation) 

Pour gagner quoi ? 
4 Trophées récompenseront en Janvier 2007, les 4 meilleurs lauréats, qui recevront des prix d’une valeur 
totale de 50 000€ 

Comment participer ? 
Les candidats doivent adresser leur dossier de participation en cinq exemplaires au plus tard le 
31 Décembre 2006 avant 24 heures (minuit dernier délai) à : 

ARC SUD Développement 
21, avenue du Général de Castelnau 

B.P. 34 
33886 VILLENAVE D’ORNON 

www.arc-sud-developpement.com 
 

BORDEAUX PRODUCTIC 
Site Technologique de Marticot  

33610 CESTAS 
www.bordeaux-productic.org 

 
Pépinière d’Entreprises de la Haute Gironde 

Z.A. Les Pins 
33820 SAINT AUBIN DE BLAYE 

www.cc-estuaire.fr/cce_pepiniere/fr/ 
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RÈGLEMENT DU CONCOURS  
 

Article 1 
Le premier concours d’aide à la création d’entreprises, ci-après 
dénommé 

«Créez durablement en Gironde » 
 est organisé en 2006 par les trois pépinières d’entreprises 
généralistes de Gironde : 

Arc Sud Développement, 
Bordeaux Productic 

Pépinière d’entreprises de la Haute Gironde . 
 
Ce concours vise à donner les meilleures chances de succès à 
des porteurs de projets et des créateurs d’entreprises de moins 
d’un an, en leur offrant un soutien financier, matériel et un 
accompagnement approprié. 
La coopération de ces trois pépinières d’entreprises dans 
l’organisation et le déroulement de ce concours participe d’une 
mission d’intérêt local commun, dans une volonté de service de 
qualité dans l’accompagnement des porteurs de projets et des 
créateurs d’entreprises. Ces trois pépinières d’entreprises 
s’engagent librement à une coordination et une cohésion tout 
au long de cette action, par une mobilisation et une mise en 
commun de leurs ressources en fonction de leur capacité 
propre. 
Au delà de tout esprit de compétition, concurrentiel ou de 
logiques individualistes, leur coopération s’appuiera sur les 
principes de transparence et de partenariat collaboratif, 
valorisant ainsi leur mission d’intérêt général : le développement 
économique local par le soutien à la création d’entreprise.   
 

Article 2 
Le concours est doté de 4 prix d’une valeur totale de 50 000€. 
 
Article 3 
Peut participer à ce concours toute personne physique, quels 
que soient sa nationalité, son statut ou sa situation 
professionnelle, ainsi que tout français résidant à l’étranger et 
tout ressortissant d’un Etat membre de l’Union Européenne, 
dont le projet prévoit la création d’une entreprise. 
Cette société créée ou à créer, devra avoir son siège social et 
son exploitation en Gironde. 
 

Ne peuvent concourir les membres du jury du concours et les 
entreprises déjà installées en pépinières d’entrepr ises. 
 

Chaque candidat ne peut présenter qu’une seule candidature. 
Chaque projet peut être porté par plusieurs personnes 
physiques dont une seule peut être candidate ; les autres 
personnes physiques constituent l’équipe décrite dans la fiche 
de candidature du dossier de participation. 
 
Article 4 
Deux types de projets de création d’entreprises peuvent être 
présentés : 
 

• les « projets émergents» : qui nécessitent encore une phase 
de maturation et de validation technique, économique et 
juridique.  
 

• les « projets entreprises» sont des créations d’entreprises de 
moins d’un an. 
 

Les projets issus, par essaimage ou externalisation, 
d’entreprises déjà existantes ne sont éligibles que dans la 
catégorie «projets entreprises». La participation de ces 
entreprises au capital social de l’entreprise créée par le lauréat 
ne devra pas excéder 20%. 
 

Article 5  
L’évaluation des candidatures s’appuie sur l’analyse des 
dimensions de tout projet de création d’entreprises : le 
management, la technologie, les dimensions juridique, 
financière et commerciale. 
 
Leur sélection se fait sur la base des principaux critères 
suivants : 
 

• motivation et capacité du candidat à intégrer une pépinière 
d’entreprises et une communauté entrepreneuriale ; 
 

• motivation et capacité du candidat à intégrer un dispositif 
d’apprentissages (formation/action) à long terme 
 

• capacité à diriger une équipe et à nouer des partenariats ; 
 
• degré de motivation et capacité du porteur de projet ou de 
l’entrepreneur à acquérir les compétences indispensables à la 
création d’une entreprise ; 
 
• degré d’appréhension par le candidat et l’équipe des 
dimensions économiques et financières ; 
 
• viabilité économique du projet ; 
 
• motivation et capacité du candidat à créer et à développer une 
entreprise,  
 
• cohérence de l’équipe ; 
 
• motivation et capacité à développer une culture 
d’entreprise avec des valeurs proprement territoria les 
(ancrage local) et  qui prennent en compte les crit ères de 
développement durable 
(social, sociétal, environnemental…) 

 
Article 6 
Les « projets émergents » doivent présenter une description du 
projet de création détaillée selon son degré d’avancement et un 
état des besoins et des moyens jugés nécessaires à sa 
maturation en suivant le dossier de participation disponible 
selon les prescriptions de l’article 12 du présent règlement. 
 
Les candidats de la catégorie «projets émergents» s’engagent à 
fournir tous les éléments complémentaires nécessaires à 
l’expertise de leur dossier. 
 
Les « projets entreprises » doivent présenter une description 
détaillée du projet ainsi que des informations relatives au 
marché, un plan de développement et un plan de financement, 
conformément au plan indicatif du dossier de participation 
disponible selon les prescriptions de l’article 12 du présent 
règlement. 
 
Les candidats de la catégorie «projets entreprises» s’engagent 
à fournir tous les éléments nécessaires à l’expertise de leur 
dossier notamment l’état de la propriété intellectuelle et les 
rapports d’études préalables déjà réalisées. 
 
De manière générale et quel que soit le type de projet, les 
candidats doivent décrire de manière complète et sincère la 
situation de leur projet au regard de la propriété intellectuelle et 
les contraintes qui pourraient s’exercer sur le projet du fait 
d’engagements antérieurs pris par le candidat ou un membre de 
l’équipe. Le non-respect de cette disposition pourra conduire à 
une remise en cause d’une éventuelle décision positive du jury. 
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Article 7 
Arc Sud Développement, Bordeaux Productic et la 
Pépinière d’Entreprises de la Haute Gironde  organisent la 
réception, l’enregistrement et l’instruction des dossiers. 
Arc Sud Développement, Bordeaux Productic et la 
Pépinière d’Entreprises de la Haute Gironde  constituent un 
jury. Ce jury se compose d’experts, d’organismes publics, de 
consulaires, d’investisseurs, de chefs d’entreprises et des trois 
pépinières d’entreprises citées. 
Le jury arrête ses modalités d’instruction des dossiers. 
 
Le jury examine l’ensemble des candidatures reçues et donne 
un avis sur chacun d’entre eux. Il soumet à Arc Sud 
Développement, Bordeaux Productic et la Pépinière 
d’Entreprises de la Haute Gironde, la liste hiérarchisée des 
« projets émergents» et des « projets entreprises» qu’il aura 
retenus,  avec pour chaque dossier évalué, un avis argumenté. 
 
Le jury peut, s’il le juge nécessaire, reclasser un projet d’une 
catégorie dans celle plus adaptée à son stade de maturation.  
Après délibérations qui restent confidentielles et au plus tard 
trois mois après la clôture des inscriptions, le jury informe 
individuellement par courrier tous les candidats des décisions 
qu’il a prises sur leur projet. 
 
Le jury est souverain et n’a pas à motiver ses décisions aux 
candidats. 
Arc Sud Développement, Bordeaux Productic et la Pépinière 
d’Entreprises de la Haute Gironde veillent à la bonne mise en 
oeuvre des décisions prises. 
 
Les résultats du concours sont publiés selon les mêmes 
modalités que le présent règlement. 
 
Article 8 
Les lauréats bénéficiaires de prix, reçoivent une dotation dont le 
montant total est de 50 000€,  répartie en : 
Premier prix  d’excellence     

Deuxième prix d’honneur   

Troisième prix d’encouragement   

Prix « Coup de Cœur » 

 
Article 9 
Les candidats au concours s’engagent à répondre à toute 
demande d’informations de la part d’Arc Sud Développement, 
de Bordeaux Productic et de la Pépinière d’Entreprises de la 
Haute Gironde. 
 
Les candidats du concours s’engagent à : 
• s’investir personnellement de façon active dans 
l’aboutissement de leur projet en vue de créer leur entreprise 
sur le territoire de la Gironde; 
• prendre les dispositions les plus appropriées en matière de 
protection de droits de propriété intellectuelle, entretenir les 
brevets pris à l’aide de financements publics. 
• en cas d’abandon de leur projet : adresser un courrier motivé  
en indiquant explicitement renoncer au prix en tant que lauréats 
de ce concours ;  
• domicilier leur entreprise dans la pépinière d’entreprises 
retenue, à la signature de la convention d’hébergement. 
 

Article 10 
Les candidats et les lauréats autorisent Arc Sud 
Développement, Bordeaux Productic et la Pépinière 
d’Entreprises de la Haute Gironde à publier leur nom, prénom 
et adresse électronique, les coordonnées complètes de leur 
entreprise et la description non confidentielle de leur projet 
indiquée sur la fiche de candidature, dans le cadre des actions 
d’information et de communication liées au concours, y compris 
sur leurs sites Internet sans pouvoir prétendre à aucun droit, 
quel qu’il soit. 

 
Article 11 
Les membres du jury et les personnes ayant accès aux dossiers 
déposés dans le cadre du concours s’engagent par écrit à 
garder confidentielle toute information relative aux dossiers 
reçus et examinés. 
 
Article 12 
Le présent règlement et les dossiers d’inscription sont 
disponibles sur les sites Internet de chacune des pépinières 
d’entreprises ou   peuvent également être directement obtenus 
auprès des trois pépinières d’entreprises aux adresses 
suivantes pendant la période d’ouverture du concours.: 

 
Arc Sud Développement 

21, avenue du Général de Castelnau 
B.P. 34 

33886 VILLENAVE D’ORNON 
www.arc-sud-developpement.com  

 
 

BORDEAUX PRODUCTIC 
Site Technologique de Marticot  

33610 CESTAS 
www.bordeaux-productic.org  

 
 

Pépinière d’Entreprises de la Haute Gironde 
Z.A. Les Pins 

33820 SAINT AUBIN DE BLAYE 
www.cc-estuaire.fr/cce_pepiniere/fr/  

 
 

Les dossiers de participation, constitués selon les indications 
données à l’article 6 du présent règlement, sont à adresser en 
5 exemplaires aux adresses ci-dessus. 
Après vérification de la conformité des dossiers au présent 
règlement, un accusé de réception est adressé aux candidats. 
Les dossiers ne sont pas retournés aux candidats. 
 
Article 13 
Les dossiers sont envoyés par pli recommandé avec accusé de 
réception ou déposés contre récépissé. La date limite d’envoi 
est fixée au 31 décembre 2006 (minuit) 
 
Article 14 
Tout candidat reconnaît avoir pris connaissance du présent 
règlement et en accepte les dispositions. Les modifications du 
calendrier de dépôt des dossiers ainsi que du montant des prix 
alloués au concours seront portées à la connaissance des 
candidats. 

 


